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Pension des Fonctionnaires des Collectivités Territoriales et Hospitalières

 
 Prénom  /  Nom de naissance                                         
 N° de Sécurité Sociale  

N° BCR : "identifiant interne"

  

Année

Période

Activité ou Nature de la 
période

Relevé carrière CNRACL

Début Fin Taux 
d'activité

Durée en  
liquidation (1) 

Durée 
d'assurance (2) NBI 

(a)
Trimestres Jours Trimestres Jours

          

          

          

          

          

          

          

          

Total des durées CNRACL      
 
(a) La NBI (nouvelle bonification indiciaire) est un élément de rémunération distinct du traitement et des indemnités, attaché à  
l'exercice de certaines fonctions. Elle ouvre droit à supplément de pension. 

Autres durées prises en compte Durée  
en liquidation (1)

Durée  
d'assurance (2)

Trimestres Jours Trimestres Jours

Période validée exprimée en durée     

Bonification de services     

Bonifications pour enfants     

Majoration de durée d'assurance enfants     

Majoration de durée d'assurance pour service     

TOTAL des autres durées prises en compte     

Report du total des durées du relevé de carrière     

TOTAL général des durées     

 
(1) Cette durée en liquidation détermine le pourcentage de pension. Dans son calcul, le temps partiel est pris en compte pour sa  
contribution réelle. 
(2) Cette durée d'assurance est prise en compte pour savoir s'il y a lieu de réduire le pourcentage de pension (décote) ou, au  
contraire de la majorer (surcote). Les trimestres obtenus dans les autres régimes entrent dans le calcul de la durée totale d'assurance. 

Avantages pris en compte dans l'estimation de votre pension
Majoration pour enfants: "xx% à la date du "31/12/n-1"
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Note 
Cette page récapitule l'ensemble des droits à retraite enregistrés par la CNRACL du premier jour où vous avez cotisé au 31 décembre de l'année précédant l'édition de l'EIG. L'année en cours n'y figure pas. 

Note 
- Activité: période pendant laquelle un fonctionnaire exerce effectivement les fonctions de l'un de emplois correspondant à son grade. Il s'agit principalement: 1/ des services civils de stagiaire et de titulaire à temps complet ou à temps partiel   2/ du service national (effectué alors que l'agent est déjà stagiaire ou titulaire)  3/ des périodes d'interruption pour élever un enfant né depuis le 01/01/2004.- Nature de la période: la nature de la période précise la situation du fonctionnaire lorsqu'il est placé dans une position autre que l'activité (détachement, position hors cadre, disponibilité).

Note 
Le taux d'activité représente le nombre d'heures hebdomadaire travaillées rapporté à la durée hebdomadaire légale du travail. Pour les personnes exerçant leur activité à temps complet il est de 100%.

Note 
La durée en liquidation représente les périodes valables au regard de la CNRACL. Elle servira à calculer le pourcentage de la pension qui sera versée par ce régime. La durée liquidable est plafonnée à 4 trimestres par année civile et le temps partiel est décompté pour sa durée réelle. Le relevé de la CNRACL peut faire apparaître des jours à côté des trimestres, dans la colonne qui leur est réservée. C'est notamment le cas pour les services à temps partiel. Ceux-ci ayant une durée correspondant à une fraction de la durée légale de travail, leur décompte ne conduit pas nécessairement à un résultat correspondant à un nombre de trimestres entiers comme au régime général.

Note 
La durée d'assurance représente le nombre de trimestres valables tous régimes confondus. Plafonnée à 4 trimestres par année civile, elle permet de savoir si votre pension sera majorée, minorée ou laissée en l'état. A noter que la pension des fonctionnaires radiés des cadres pour limite d'âge, pour invalidité ou partant dans les conditions prévues pour les fonctionnaires handicapés au moins à 80% ne sera pas minorée.

Note 
La nouvelle bonification indiciaire (NBI) est un complément de rémunération attribué sous la forme de points d'indice majorés aux fonctionnaires titulaires de certains emplois nécessitant l'exercice de responsabilités ou la mise en oeuvre de technicités particulières. La liste des emplois est fixée par décret. La NBI cesse d'être versée lorsque le fonctionnaire quitte l'emploi au titre duquel il la percevait. Elle donne lieu à un supplément de pension.

Note 
Ces colonnes retracent les périodes réellement retenues. Elles peuvent donc faire apparaître des jours à côté des trimestres.

Note 
Ce cadre représente les durées qui ne sont pas directement rattachables à une année déterminée: - les services de non titulaire qui avaient donné lieu à cotisation auprès du régime général de sécurité sociale et de l'Ircantec et qui ont été validés dans le cadre d'une procédure de validation de services  - les services accomplis auprès d'une administration de l'Etat.

Note 
La majoration pour enfants est accordée aux fonctionnaires qui ont élevé au moins trois enfants pendant une durée minimale de 9 ans avant leur 16éme anniversaire ou avant l'âge où ils ont cessé d'être à charge (maximum 20 ans). Son montant est de 10% du montant de la pension pour 3 enfants puis de 5% par enfant au- delà du troisième. Cette majoration est versée sur demande de l'agent, à compter du 16ème anniversaire de chaque enfant ouvrant droit.



CNRACL - Estimation indicative globale

 

 

Informations complémentaires
Les fonctionnaires qui ont accompli 15 années dans des emplois classés en catégorie dite active peuvent bénéficier d'un droit à 
pension avant l'âge de 60 ans. Ces informations ne sont pas prises en compte dans le cadre de votre estimation. 
Le calcul de la pension est effectué par référence à votre dernier indice et par référence à la valeur du point d'indice de rémunération de 
la fonction publique connu. En conséquence, votre estimation est déterminée en fonction des valeurs connues à la date du calcul.
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Note 
Ce cadre contient des informations spécifiques qui n'ont pas pu être prises en compte dans les tableaux. Il précise en outre les modalités de calcul de la pension.
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